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Objet : Dossier d’inscription scolaire rentrée 2021/2022 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez, ci-joint, le dossier de réinscription pour votre (vos) enfant(s) pour la rentrée prochaine. 

 

Celui-ci concerne la cantine, le périscolaire, les TAP et le transport scolaire. 

 

Des exemplaires au format papier sont à votre disposition en mairie. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir déposer le dossier complété et signé de réinscription pour la 

cantine, le périscolaire et les TAP à votre Mairie de domicile par courrier ou mail avant le mardi 6 

juillet 2021. 

 

Informations Transport scolaire 

 

Nous vous informons que les inscriptions auront lieu du 14 juin au 31 juillet à l’Agence PERIMOUV’ 

11 rue du Président Wilson à Périgueux et dans la limite des places disponibles. Les inscriptions après 

cette date feront l’objet d’une mise en liste d’attente. 

Au-delà du 25 août une majoration de 10€ pour inscription tardive sera appliquée sauf sur 

présentation d’un justificatif de déménagement après cette date. 

Les dossiers de transport scolaire sont à retourner directement à l’Agence PERIMOUV’. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos cordiales salutations. 

 

 

Les Maires du RPI Chalagnac, Creyssensac et Pissot, Eglise Neuve de Vergt et St Paul de Serre 
 

 

 

 

 

 

 


